
 

VOTRE DEMANDE DE MENSUALISATION 
Relative au paiement de votre Redevance d’Enlèvement des Ordures 

Ménagères (R.E.O.M) 
 
 

 

 
Je soussigné(e)(s)…………………………………….……………………….….. 
domicilié(e)(s)…………………………………………………………………….
.................................................................................................................................
demande(nt) la mensualisation de la Redevance d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères à partir du 1er janvier 2008. 
 
 
 

Nom-Prénom 
Date 
Signature 

 
 
 
 
 
 
Nota Bene : l’acceptation de la demande de mensualisation par la Ruraloise est 
subordonnée à la signature du contrat de mensualisation et de l’autorisation de 
prélèvement. 
Si l’un des documents n’est pas signé la demande de mensualisation ne pourra 
être prise en compte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



VOTRE CONTRAT DE MENSUALISATION 
Relatif au paiement de votre Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères (R.E.O.M) 

 
 
A la suite de votre adhésion : 
Vous recevrez un avis d’échéance indiquant le montant et les 
dates de prélèvements qui seront effectuées sur votre compte. 
NB : la mensualisation n’est possible qu’à partir d’un montant 
minimum de prélèvement de 10 euros par mois. 
 
Pendant l’année : 
Les prélèvements sont effectués tous les 10 du mois. 
Ils représentent 1/10ème de la Redevance d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères. 
Quelque soit la date de début de mensualisation, le dernier 
prélèvement aura lieu en novembre et décembre éventuellement. 
 
Suspension de vos prélèvements mensuels : 
 
Si le total prélevé s’avère égal ou supérieur au montant de la 
facture, la suspension des prélèvements peut être demandée. 
 
Deux hypothèses possibles ; 
1) Si les prélèvements se révèlent insuffisants, le solde en 
notre faveur sera prélevé sur votre compte. 
2) Si les prélèvements se révèlent supérieurs, le surplus en 
votre faveur sera automatiquement remboursé sur votre compte 
en novembre-décembre de l’année en cours. 
 
Vous souhaitez changer le compte sur lequel les prélèvements 
sont effectués :  
- Si vous changer de numéro de compte, d’agence, de succursale 
ou de centre de chèque postal, ou si vous changez de banque, 
vous devez remplir une autorisation de prélèvement et fournir à 
la Communauté de Communes la Ruraloise un relevé d’identité 
bancaire ou postal concernant votre nouveau compte. 
- Si vous prévenez la Communauté de Communes la Ruraloise 
avant le 20 du mois en cours, vos nouvelles coordonnées 
bancaires seront effectives dès le prélèvement suivant.  
Dans le cas contraire leur modification n’interviendra qu’un 
mois plus tard. 

 
Vous changez d’adresse :  
 
Si vous déménagez, prévenez la Communauté de Communes La 
Ruraloise en indiquant votre nouvelle adresse. 
 
Renouvellement du contrat de mensualisation :  
- Sauf avis contraire de votre part, votre contrat de 
mensualisation est automatiquement reconduit l’année suivante. 
- Vous ne devez établir une nouvelle demande que si vous avez 
dénoncé votre contrat en cours d’année et que vous désirez vous 
mensualiser à nouveau. 
 
Coût de la mensualisation : 
La mensualisation de la REOM entraîne des frais de 
prélèvements qui seront imputés sur le montant de la REOM des 
foyers qui souhaitent être mensualisés. Le coût annuel des frais 
de prélèvements est de 2 euros soit 0.20 euros sur 10 mois. 
 
Echéances impayées :  
- Si un prélèvement ne peut être effectué sur votre compte son 
montant augmenté d’une indemnité forfaitaire de 5 euros sera 
automatiquement perçu avec le prélèvement suivant. 
- Si cet incident se produit une seconde fois dans l’année, vous 
perdrez alors pour cette même année l’avantage de la 
mensualisation. Vous serez soumis à une nouvelle indemnité 
forfaitaire de 5 euros. 
 
Fin de contrat :  
 
Si vous voulez renoncer à votre contrat, il vous suffit d’en 
informer la Communauté de Communes la Ruraloise par simple 
lettre avant la fin novembre de chaque année. 
 
DATE ET SIGNATURE :  
 

          
 
 
 

 
AUTORISATION DE PRELEVEMENT 

 
J’autorise l’établissement teneur de mon compte à effectuer sur ce dernier, 
les prélèvements présentés par le TRESOR PUBLIC. En cas de litige sur le prélèvement, je pourrai  
en faire suspendre l’exécution par simple demande à l’établissement teneur de mon compte. Je réglerai  
le différend directement avec la Communauté de Communes la Ruraloise. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOM, PRENOM ET ADRESSE DU TITULAIRE DU COMPTE 
…………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………….. 
/_/_/_/_/_/………………………………………………………….. 
 
Désignation du compte à débiter 
 
Code Banque Code guichet                N° de compte                Clé RIB 
                       
 
Date :    Signature du titulaire du compte 

N° national d’émetteur 
517647 

DESIGNATION DU CREANCIER 
TRESOR PUBLIC 

BENEFICIAIRE 
C.C la Ruraloise 

Place Marcel Terrieux 
60340 VILLERS SOUS ST LEU 

JOINDRE IMPERATIVEMENT UN RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE  

Désignation de l’établissement 
teneur du compte 

…………………………………………………
…………………………………………………
………………………………………………… 

Cadre réservé à la Cté de Cnes 


